
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11160

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réévaluation fiscale : une décision de Bercy qui pénalise les ménages
Question écrite n° 11160

Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la réévaluation des bases de la taxe foncière décidée par Bercy et sur ses effets
pour plusieurs millions de ménages. Pour la prochaine campagne d'imposition, le ministère a engagé une mise à
jour massive des « éléments de confort » des logements, sans déclaration préalable des propriétaires. Or selon
un document intitulé « Fiabilisation des évaluations des locaux d'habitation par la valorisation des éléments de
confort », près de 7,4 millions d'habitations en métropole seraient concernées par l'ajout automatique d'un ou
plusieurs équipements présumés manquants (par exemple : raccordement à l'eau ou à l'électricité, présence
d'une douche, d'une baignoire, d'un WC, d'un lavabo, ou encore d'un système de chauffage), entraînant une
augmentation de leur superficie fiscale et donc du montant dû. Cette opération se ferait sans contrôle sur place,
alors même qu'aucune preuve n'atteste que les logements disposent réellement des installations retenues. Les
propriétaires ne seraient prévenus que lorsqu'une variation est jugée « significative », laissant de nombreux
ménages sans information préalable. Les organisations syndicales de la DGFiP comme les associations de
propriétaires s'inquiètent d'une procédure pouvant générer des hausses injustifiées de la taxe foncière et
multiplier les contentieux. Ainsi, en Haute-Corse, plus de 60 % des logements seraient réévalués, selon ce
même document de la DGFiP. Pour les ménages modestes vivant dans des logements anciens ou partiellement
équipés, cette mesure pourrait provoquer une charge fiscale supplémentaire injustifiée et difficilement
supportable, alors que la taxe foncière a déjà progressé nettement plus vite que l'inflation ces dernières années.
Il lui demande donc de justifier la légalité de cette mise à jour automatisée sans vérification préalable, d'exposer
les garanties prévues pour éviter des rehaussements infondés et de préciser s'il entend suspendre cette
procédure tant qu'une information complète et loyale n'aura pas été adressée à l'ensemble des contribuables
concernés.
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